
Les Soudanais, hommes et femmes cherchent l’appui du système africain des 
droits humains afin de reformer le régime de l’ordre public au Soudan

Banjul  novembre  2010

“Elle courut très vite et ils la poursuivirent  jusqu’à ce qu’elle cognât  un morceau de fer et  rendît
l’âme”

Il s’agit du cas de Nadia Saboon, vendeuse de the à Khartoum qui échappait à son arrestation par la police de 
l’ordre public de Khartoum.

C’est la deuxième année où la délégation des militants  soudanais des droits humains et des droits 
fondamentaux de la femme présente un dossier de soumission au 48e session de la Commission africaine des 
droits de l’homme et des peoples pour demander qu'il y ait des reformes urgentes au régime de l’ordre public en 
vigueur au Soudan

Le régime de l’ordre public  applique un ensemble des lois  fortement empreintes d’une conception des 
femmes  comme  êtres à problèmes  dont la circulation et la  présence publiques et privés posent des “dangers” à 
ceux qui les entourent.”Des infractions comme le partage d’un espace public et privé  accompagnées d’un 
homme, “port indécent, danse”  et beaucoup d’autres  sont  interprétées au moyen d’une grande latitude  et 
appliquées par un système spécial policier et juridictionnel (la police d’ordre public et le tribunal charge de 
l’ordre public .Par conséquent même s’il n’y a aucune disposition portant sur  des termes sexo-spécifiques, les 
femmes constituent les cibles principales visées par l’application des normes morales mal définies. C'est 
l'expérience de  l’une des victimes qui a été arrêtée quand le couple prenait du the dans un parc public: “tout 
d’un coup ils m’ont attrapée disant à mon mari de s’en aller comme  ils n’avaient aucun intérêt en lui et qu’ils 
allaient s’occuper de moi et de mes habits révélateurs”(Elle était habillée en jeans, un T-shirt longue et une 
écharpe).Mon mari  s’est mis à protester et en apprenant qu’il s’agissait de mon époux, ils nous ont arrêtés tous 
les deux; lui était accusé d'avoir agressé un officier de l'ordre public et moi  pour port indécent”.

Le régime de l’ordre public se sert des outils d’oppression dont l’impact dévastateur et profond joue sur les 
femmes, les jeunes filles, les familles et les sociétés. “C’est une aliénation des valeurs soudanaises qui en entrave 
le développement”, a dit Hala Alkarib, Directrice régionale du réseau SIHA. En outre, les pratiques du ROP  
compromettent la capacité  du Soudan de s’acquitter de ses obligations d’assurer les droits de ses citoyens  « à 
leur développement économique ,social et culturel dans le respect strict de leur liberté et de leur identité,et à la 
jouissance égale du patrimoine commun de l’humanité”(Article 22 de la Charte africaine).Le régime de l’ordre 
public est caracterisé par la nature  générale et vague de la disposition pénale qui stipule “qu’au cas où il y  aurait 
des contrventions quelconques à cette loi ” l’interessé-e  peut etre soumis-e à un ensemble des peines  pour 
infractions penales à savoir l’emprisonnement , les  amendes, la consfication des biens et la flagellation (Section 
26) 

Le referendum du Sud Soudan s’annonce et avec l’intensification des tensions politiques  dans le pays, 
Khartoum et d’autres régions du Nord du Soudan assistent au regain des activités de la police de l'ordre public 
qui s’abat sur les femmes. En aout 2010, le Parlement soudanais a fait appel pour l’application des peines pour 



Zina, c’est à dire la lapidation des femmes accusées d’avoir entretenu de rapports sexuels hors mariage et 
l’Assemblée a également demandé la promo
du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples  dont le Soudan est signataire.

Le réseauSIHA exhorte le Soudan 
Commission africaine faite  au Soudan pour l’abolition de la pe
la loi pénale1991 conformément  à ses obligations dans le cadre de la Charte africaine.

Nous faisons appel à l’ Etat soudanais à 
genre qui figurent  dans les lois soudanises régissant l’ordre public et nous faisons appel 
spéciale sur les droits de la femme  à aider le 
signalant l’impact qu'a le ROP sur les droits fondamentaux des jeunes filles et des femmes

L’Initiative stratégique pour les femmes de la Corne de l’Afrique (en sigle SIHA) est un réseau œuvr
le domaine des droits fondamentaux des femmes de la Corne de l’Afrique. Le réseau SIHA a lancé sa 
communication de base en novembre 2009 dans le but d’attirer l’attention sur la répression du régime l’ordre 
public.la communication  a été présentée
et a la Commission africaine des droits  de l’homme et des peuples.

Nos coordonnées : 
Secrétariat régional de la SIHA 
Kampala-Ouganda
+256-414286446 
Site internet: sihahornofafrica@yahoo.co.uk

Zina, c’est à dire la lapidation des femmes accusées d’avoir entretenu de rapports sexuels hors mariage et 
l’Assemblée a également demandé la promotion des mariages précoces et de la polygamie  en violation flagrante  

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples  dont le Soudan est signataire.

SIHA exhorte le Soudan à mettre en œuvre la Charte africaine et la recommandation
au Soudan pour l’abolition de la peine de flagellation et l’amendement

conformément  à ses obligations dans le cadre de la Charte africaine.

Etat soudanais à réexaminer et  à éliminer tous les codes discriminatoires selon le 
genre qui figurent  dans les lois soudanises régissant l’ordre public et nous faisons appel 

à aider le Gouvernement du Soudan   en matière de la reforme juridique, 
signalant l’impact qu'a le ROP sur les droits fondamentaux des jeunes filles et des femmesau Soudan.

L’Initiative stratégique pour les femmes de la Corne de l’Afrique (en sigle SIHA) est un réseau œuvr
le domaine des droits fondamentaux des femmes de la Corne de l’Afrique. Le réseau SIHA a lancé sa 
communication de base en novembre 2009 dans le but d’attirer l’attention sur la répression du régime l’ordre 
public.la communication  a été présentée, assortie d’une série de recommandations au Gouvernement soudanais 
et a la Commission africaine des droits  de l’homme et des peuples.
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recommandationde la 
amendementimmédiat de 

éliminer tous les codes discriminatoires selon le 
genre qui figurent  dans les lois soudanises régissant l’ordre public et nous faisons appel à la Rapporteure 

u Soudan   en matière de la reforme juridique, 
au Soudan.

L’Initiative stratégique pour les femmes de la Corne de l’Afrique (en sigle SIHA) est un réseau œuvrant dans 
le domaine des droits fondamentaux des femmes de la Corne de l’Afrique. Le réseau SIHA a lancé sa 
communication de base en novembre 2009 dans le but d’attirer l’attention sur la répression du régime l’ordre 

, assortie d’une série de recommandations au Gouvernement soudanais 


